
 

 

 

 

 

EXTRANET DE L’AIDE FINANCIERE 

GUIDE D'UTILISATION A L'ATTENTION DES STAGIAIRES 

 
 

 

 

 

RAPPEL :  

LES PUBLICS ELIGIBLES   
  

Les personnes éligibles à cette aide financière sont :  

• Les demandeurs d’emploi inscrits auprès de Pôle emploi et non indemnisés ; 

• Les personnes en recherche d’emploi ayant moins de 26 ans à la date d’entrée en 
formation ; 

• Les personnes bénéficiant d’un accompagnement dans le cadre de la « Garantie jeune » 
entrant sur une formation de la gamme QUALIF Emploi ; 

• Les stagiaires inscrits en tant que demandeur d’emploi pour le parcours 1 « Insertion socio-
professionnelle »    de la Gamme PREPA-Clés et bénéficiant d’un accompagnement socio 
professionnel renforcé ; 

• Les jeunes ayant signé un contrat de Service militaire volontaire (SMV) qu’ils intègrent une 
formation financée par la Région ou une formation collective financée par Pôle emploi 
(AFC) ; 

• Les stagiaires bénéficiant d’un accompagnement à la qualification. 
 

LES DISPOSITIFS DE FORMATION CONCERNES   

 

Tous les dispositifs de formation financés par la Région Bretagne sont concernés à 

l’exclusion des suivants :  
 

• PREPA Clés : sauf pour les stagiaires suivant le parcours 1 « Insertion socio-
professionnelle »  

• QUALIF Sanitaire et social 

• QUALIF VAE 

• Toute formation d’une durée de présence effective inférieure à 70 heures 

• Les formations pour les personnes sous-main de justice détenues 

• Les formations suivies par les personnes en Centre de Rééducation Professionnelle (CRP) 
et Centre d’orientation professionnelle (CPO) 

 

CLIQUER sur le lien suivant : https://aides.bretagne.bzh/aides 
 



1/ CREATION D’UN COMPTE 
 

Pour toute première demande d’aide, il est nécessaire de créer son compte sur le Portail des 

Aides de la Région Bretagne. 

  

 

 

 

ATTENTION : Les champs suivis d’un * doivent être obligatoirement remplis   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°1 

CLIQUER sur « créer un compte » 



 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL DE SECURITE : votre identifiant et mot de passe sont des données confidentielles, il est 

recommandé de ne pas les communiquer et de les conserver pour une connexion ultérieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°2 

RENSEIGNER les champs ci-dessous, puis CLIQUER sur « Créer son compte »  

 

CREER votre « identifiant » entre 6 et 32 caractères (lettres, chiffres, point et tiret haut ou bas) 

CHOISIR votre « mot de passe » et le confirmer (au moins 8 caractères).  

Attention : le mot de passe doit être différent de l’adresse utilisée pour créer le compte. 

 

INDIQUER vos informations personnelles 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

M……….., 

 

Nous venons de recevoir une demande de création de compte à votre nom sur le portail de la Région 

Bretagne. 

 

Votre identifiant est : ………… 

 

Pour valider votre compte et accéder à votre espace personnel, merci de cliquer sur le lien suivant :  

validation de la demande 

 

Attention, ce lien est valable pour une durée de 72 heures maximum. Au-delà de ce délai, vous devrez 

recommencer la procédure sur le site de la Région.  

 

Merci de votre confiance, 

 

Conseil Régional de Bretagne 

283, avenue du général Patton 

CS 21101 

35711 Rennes Cedex 7 

Nous vous informons que cette adresse e-mail est exclusivement utilisée pour émettre des messages, merci 

de ne pas y répondre 

 
 
 
 
 

ECRAN n° 3 

Votre compte est en cours de création.   

Pour valider la demande, CLIQUER sur « Ecran de connexion »  

ECRAN n° 4 

Vous recevez un courriel de confirmation. 

CLIQUER sur « validation de la demande ». Le compte est désormais activé. 

 



1/ CREATION D’UNE DEMANDE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°5 

SAISIR votre « Identifiant » et « Mot de passe », puis CLIQUER sur « Se connecter » 

ECRAN n°6 

CLIQUER sur « Déposer une demande d’aide » 



 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

ECRAN n°7 

CLIQUER sur « FORMATION PROFESSIONNELLE » : Aide financière des stagiaires 

ECRAN n°8 

L’écran ci-dessous s’affiche, le préambule vous informe des différentes étapes à suivre. 

Après avoir pris connaissance de celui-ci, puis CLIQUER sur « suivant » 



 

 

 

Vous pouvez à tout moment enregistrer votre dossier et revenir ultérieurement le compléter. 

 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°9 

COMPLETER les champs ci-dessous, puis CLIQUER sur « Enregistrer » et « Suivant » 

ECRAN n°10 

RENSEIGNER votre adresse (la base data.gouv.fr permet la recherche de votre adresse 

complète), puis CLIQUER sur « Suivant » 



 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°11 

COMPLETER les informations ci-dessous : (pour celles liées à votre formation, rapprochez-vous 
de votre organisme) 

• « Numéro de l’action » :  à reporter en entier (cf. exemple ci-dessous) 

• « Intitulé de l’action » : noter l’intitulé exact de la formation 

• « Etablissement de rattachement » : siège de l’organisme de formation (Zone de 
recherche intuitive. Saisir une partie du nom de l’établissement) 

Puis, CLIQUER sur « Suivant » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ECRAN n°12 

RENSEIGNER vos coordonnées bancaires, SCANNER votre RIB et le JOINDRE en cliquant sur 

« Ajouter » (RIB obligatoirement au nom du stagiaire), puis CLIQUER sur « Suivant » 



 

 

 

 

ATTENTION : les pièces suivies d’un * sont obligatoires. Les autres pièces sont à joindre en 
fonction des situations 

 

 

 

 

 

ECRAN n°13 

JOINDRE les pièces constitutives du dossier, préalablement scannées en cliquant sur 

« Ajouter », puis CLIQUER sur « Suivant » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le Pôle Aide Financière :  

Tél : 02.99.27.97.60 – Mail : aide.financiere@bretagne.bzh 

 

ECRAN n°14 

Vous pouvez visualiser le récapitulatif de votre saisie en CLIQUANT dessus. 

COCHER la case obligatoire signalée par* pour accepter les conditions générales 

d’utilisation, puis CLIQUER sur « Transmettre »  

ECRAN n°15 

CLIQUER sur « Terminer » 


